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Le p r o b l ~ m e  d e s  q u a t r e  l a n g u e s  e n  S u i s s e  

A vertissement de la r~dc.ctio~ 

L'information suivante due A la plume d'un juriste s'occupe 
avant tout d'une question dc droit. Saul sur ce point, elle peut ~tre 
cependant envisag/~e comme offrant une contribution /t ranthro- 
pologie actuelle puisqu'elle rend compte de quelle mani~re s'est 
rdalisde darts un seul et m~me pays rharmonieuse coexistence de 
groupes ethniques et linguistiques diffdrents. C'est pourquoi la rd- 
daction s'est sentie autoris~e/t publier ici rarticle de M. H. P~tsTzx, 
elle s'en far m6me un devoir, vu la haute actualit6 du probl~me qu'il 
traite. . 

Comme apr~s ta premibre guerre mondiale, la re- 
construction de l 'Europe va  ~oser le problbme des mi- 
noritds. Lorsque nous considdrons ce probl~me, notre 
a t ten t ion  se porte spdcialement sur les groupes qui 
cons t i tuent  des minorit6s par la langue, car la Iangue 
t ient  de pros ~ la civilisation. En Suisse, on a toujours 
parld quatre langues. I1 n 'est  done pas sans intdr6t 
d 'examiner  au jourd 'hu i  quelles sont les r6gles 16gales 
qui assurent la coexistence pacifique de ces langues dans 
un si petit  pays. 

La Suisse est un E ta t  fdd~ratif, qui se compose de 
22 Eta ts  membres (cantons). Les r6gions oh l 'on 
parle chacune des quatre langues sont d 'dtendue tr~s 
diverse. 74% de la populat ion parle allemand, 21% 
fran~ais, 4% italien et seulement 1% rh6to-romanche. 
Les fronti6res des langues ne se confondent pas avec 
cclles des cantons. I ly a trois cantons bilingues; i l y  en 
a m6me un  qui a trois langues. 

Examinons  tout  d 'abord la question sur le plan f~ddral. 
La Consti tution f6d6rale prescrit ~ son art. 116: 

~ L'al lemand,  le fran~ais, r italien et le romanche sont 
les tangues nationates de ta Suisse. Son d6clards langues 
officielles de la Conf6d6ration: l 'allemand, le fran~ais 
et l ' i talien. ,, 

La premiere partie de cette disposition n ' a  gubre de 
port6e qu'iddale. Du point  de vue pratique, c'est sur- 
tout  Ia seconde partie qui importe. Elle conf~re /~ tout  
citoyen suisse, ainsi qu'~. toute  autorit6 cantonale le droit 
de faire usage de l 'une des trois langues officielles dans 
ses rapports avec les autoritds f6ddrales, lesquelles sont 
tenues de rdpondre dans la m6me langue. Dans les af- 
faires f6d6rales, les trois langues officielles sont en prin- 
cipe raises sur le m6me pied. Quelques brefs exemples 
tir6s de la 16gislation et de la jurisprudence montreront  
les cons6quences pratiques de ce principe. 

Dans les d61ib6rations des autorit6s 16gislatives f~d6- 
rales, chaque d6putd peut se servir de la langue officielle 
qu ' i l  parle le plus couramment.  Lorsqu'il  s 'agit de lois 
importantes,  les projets d6jlt sont 61abords au moins 
en al lemand et en fran~ais, ce qui oblige ~ soigner la 
rddaction et profite aussi au fond. Pour les autres lois 
et arr~t6s, on dtabli t  t ou t  d 'abord le texte allemand, 
puis ont  le t radui t  en fran~ais et en italien. Le vote 
de l 'Assemblde fdddrale porte sur les trois textes ; chacun 
d 'eux vau t  comme texte original; aucun n 'est  considdr~ 
comme une simple traduction.  Lorsqu'ils s 'dcartent 
les uns des autres par le sens, ce qui peut  arriver malgrd 
le soin mis ~ la rddaction, aucun  &entre eux ne l 'emporte 
en principe; ce sont  les rAgles gdndrales de t ' interprdta- 
t ion qui permet tent  de d6terminer lequel pr6sente le 
sens prdfdrable et correspond ~t la volontd du ldgislateur. 
Ce syst~me ne prdsente pas d ' inconvdnients  majeurs;  
il n ' abou t i t  pas ~t r insdcurit6 juridique;  au contraire, 
il favorise une jurisprudence A larges rues, qui n 'adh~re 
pas ~ la lettre de la loi. 

Des repr6sentants des trois langues officietles siAgent 
au Tr ibunal  fdddral, la plus haute  autoritd judiciaire de 
ta Suisse, et au Conseil f6d6ral, qui forme le gouverne- 

ment  de l 'E ta t  fdddral. La reprdsentation est ~ peu prbs 
proportionnelle au nombre des habi tan ts  qui partent  
ces langues; il y a p lut6t  une certaine in6galit6 en fa- 
veur des minoritds. Le Tr ibunal  f~d6ral, compos6 de 
26 membres, se divise en plugieurs chambres, o~x cha- 
cune des trois langues officielles est repr6sent6e a u t a n t  
que possible. Chaque juge opine et donne sort vote dans 
sa langue maternelle;  seuls les juges qui v iennent  des 
rdgions ot~ l 'on parle itatien font exception: Ils ont  cou- 
tume de parler frangais par 6gard pour les plaideurs qui 
souvent n ' en t enden t  qu ' imparfa i tement  l ' italien. Les 
parties et leurs avocats peuvent,  dans leurs rapports  
avec le Tr ibuna l  fdddral, se servir de l 'une des trois 
langues officielles k leur gr6. Le Tr ibunal  f6d6ral rddige 
ses arr~ts dans la langue de la ddcision attaqude. Pour 
les litiges d o n t  le Tr ibunal  connait  en instance unique, 
l 'arr6t est rddig6 dans la langue des parties. 

Telle est la portde pratique de l 'art.  116 de la Consti- 
tu t ion  fdddrale. Cette disposition ne s 'applique, comme 
il a 6t6 dit  plus haut,  qu ' aux  affaires f6ddrales. C'est 
le droit cantonal  qui ddtermine la langue dont  le citoyen 
dolt se servir dans ses rappo~s  avec rau tor i t6  cantonale 
et aussi la langue que l 'on parle ~ l'dcote. La Confdd6- 
ration n 'a  le pouvoir d ' in tervenir  que lorsque le canton 
porte at teinte tt des droits garantis g t o u s l e s  citoyens 
suisses sur tou t  le territoire de Ia Conf6d6ration, droits 
qui d6coulent par exemple des principes const i tut ion- 
nels : ainsi l'6galit6 devant  la loi (art. 4 de la Consti tution 
f~ddrale) et la libertd du commerce et de l ' industrie 
(art. 31 de la Const i tut ion fdd6rale). 

Dans les cantons off l 'on ne parle qu 'une  langue, cette 
langue est dvidemment  la langue d 'E ta t .  Dans les 
autres cantons, en revanche, les const i tut ions cantonales 
garantissent expressdment l'6galit6 des langues, d 'une 
manibre analogue b. la Consti tution f6d6rale. Dans  ces 
cantons, les lois et arr~t6s sont publi~s dans les diverses 
langues cantonales;  cependant , / t  la diff6rence de ce qui 
est admis en mati~re f6ddrale, un  seul des textes vau t  
comme original, les autres n 'en  sont que des traductions 
officielles. En  tou t  cas, si les cantons poss~dent des 
dispositions 16gales touchant  la langue, elles ne font 
que ddterminer la langue officielle et la langue employde 
"~ l'dcole; dans les relations priv6es, dans les affadres en 
particulier, chacun peut, en Suisse, se servir de n ' im- 
porte quelle langue. I1 est extr6mement rare que les 
actes des autoritds cantonales retatifs h l 'emptoi des 
langues donnent  lieu/~ des litiges. Nous ne pouvons mal- 
heureusement rendre compte des cas que le Tribunal  
fdddral a jugds. 

Si l'on recherche pourquoi l'usage des langues en 
Suisse ne donne pas lieu ~ des conflits, on s'aperqoit que 
ce n'est pas la rdglementation Idgale qui est ddcisive -- 
rdglementation du reste fort peu ddveloppde -- mais 
bien le respect innd du Suisse pour la personne et les 
particularitds d'autrui. Ce respect seul, qui constitue 
l'un des fondements de la ddmocratie helvdtique, a 
pr6serv6 jusqu'ici le pays des luttes pour la langue. 
Mais si la tol6rance indispensable faisait ddfaut, aucune 
rdglementation, si ingdnieuse fllt-elle, ne pourrait as- 
surer, dans le cadre de l'Etat, la cohdsion de minoritds 
qui different par la langue. 
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